
Inspirée par les expériences d’autres départements, la Chambre d’agriculture du Cher, avec le soutien financier du Conseil
Général, décide à son tour, d’agir en direction des agricultrices.

Les actions de la Chambre d’agriculture portent dès lors, sur la mise en place de réponses adaptées aux attentes et aux
besoins des agricultrices, public à part entière, qui concilient vie professionnelle et vie familiale.

L’action mise en œuvre a pour ambition, d’améliorer les conditions d’exercice professionnel et la position de ces
femmes dans les exploitations, ainsi que de conforter leur place localement en leur donnant l’opportunité de de-
venir actrices de leur territoire.

Plus concrètement, il s’agit de leur donner l’occasion :
l d’identifier les appuis possibles déjà existants dont elles peuvent bénéficier,
l d’étoffer leur réseau professionnel, agricoles et non agricoles,
l d’échanger et de mutualiser autour de leurs pratiques et expériences,
l de bénéficier d’une formation continue,
l de trouver des éclairages, des éléments de compréhension, sur leur vécu 

professionnel…

Répondre aux besoins et aux attentes d’un public spécifique

Pour vivre « sereinement » son métier d’agricultrice

L’expérience « Femmes actives en agriculture », 
menée dans le Cher
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De l’état des lieux au programme d’activités, la démarche mise en œuvre progressivement fait alors l’objet à toutes les
étapes, de l’implication d’acteurs « institutionnels » et d’agricultrices :

 2007 : état des lieux et analyse des conditions des agricultrices du Cher 
(plus d’une trentaine d’enquêtes réalisées).

 2008 : mise en place d’un groupe de travail départemental mixte,
associant agricultrices et partenaires (MSA, ANPE, Lycée agricole, 
FDSSEA…), chargé :
- du repérage des dispositifs existants susceptibles de répondre au  moins
en partie aux besoins exprimés,
- de préciser les besoins et de définir des orientations.

 2009 : mise en œuvre des premières actions concrètes destinées aux 
agricultrices du département :
- Formations « Gérer son temps et organiser son travail » et « Maîtriser 
la conduite du tracteur dans les activités courantes de l’exploitation »,
- Première journée départementale « Femmes actives en agriculture ». 

 2010 : élaboration d’un programme d’activités annuel « à la carte » 
proposant : des formations, une formation-action, une projection d’un 
film documentaire suivi d’un débat, des ateliers d’échanges sur des thèmes 
tel que la motivation au travail, la gestion des conflits dans l’entreprise,
la place des femmes sur l’exploitation, l’ergonomie…

Le suivi de la démarche par des agricultrices, depuis 2008, est le garant d’une
cohérence entre besoins et actions proposées.

Une dynamique participative

Après la période 2007-2010 qui signe une première étape,
il s’agit en 2011 d’engager une seconde phase tournée
vers la mise en place et l’animation de groupes locaux.
Cela permettra de cibler plus encore, en fonction des
besoins et attentes exprimés localement par les femmes, les
activités proposées, mais aussi de faire émerger des projets
portés localement.

Vers le développement de dynamiques locales

Document réalisé par les Chambres d’agriculture de la Région Centre dans le cadre 
du Programme Régional de Développement Agricole 2009 - 2013 
avec le concours financier du Cas Dar. 

Pour en savoir plus : 

Chambre d’agriculture du Cher
2701, route d’Orléans - BP10 - 18320 Saint-Doulchard

Tél. : 02 48 23 04 00  
accueil@cher.chambagri.fr - www.cher.chambagri.fr

Et dans les autres départements :
Retrouvez les coordonnées de votre Chambre d’agriculture sur www.centre.chambagri.fr

CasDAR
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